
Article S 
COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

Lee Parties transmettent à la Confirmes des Parties institude par l'article 6, par 

l'intermédiaire du secritarist, des renseignements sur les mesures qu'elles ont adoptées 

en application de la prisante Convention et des protocoles auxquels elles sont parties, 

la forme et la frdquence de ces rapports itant diterminde ear les riunions des Parties 

aux instruments considdris. 

Article 6 

CONFElEXCE DES PARTEES 

1. L4 prisent article institue une Confirence des Parties. La première rdunion de la 

Confirent. des Parties sera convoquie par le edtcritariat disigni à titre provisoire, 

conformément 1 l'article 7, un an au plus tard après Ventris en vigueur de la prisante 

Convention. Par la suite, des riunions ordinaires de la Conférence dee Parties auront 

lieu rigulièrement, selon la friquente déterminde par la Confdrence à sa première riunion. 

2. Des riuniona extraordinaires de la Conférence des Parties pourront avoir lieu à tout 

autre moment si la Confirence le juge nécessaire, ou à la demande icrite d'une Partie, 

sous ristrve que cette demande soit appuyie par au moins un tiers des Parties dans les 

six mois suivant sa communication auxiites Parties par le secritariac. 

3. La Confirent° des Parties &ratera et adoptera par consensus son propre règlement 

intérieur et son propre règlement financier, les règlements intirieurs et les règlements 

financiers de tout organe subsidiaire qu'elle pourri créer et les dispositions 

financières qui rigirent le fonctionnement du eeerdtariat. 

4. La Confirence des Parties examine eu permanence l'application de la prisent. 

Convention et, em outre 

a) ttablit la forme et la frdquence de la communication des renseignements devant 

étre prisentis conformément à l'article $ et examine ces renseignements ainsi que les 

rapports prdsencds par tout organe subsidiaire; 

b) Itudie les renseignements scientifiques sur Vitae de la couche d'osons, sur sa 

modification possible et eur les effets possibles de cette modification; 


